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La SCHL : au Cœur de L’Habitation
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De l’extérieur du Canada : 613-748-2003 (téléphone);  
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souscrit à la politique du gouvernement fédéral sur  
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Au Canada, le marché du logement des aînés connaît 
une croissance rapide et est en évolution. Le profil 
démographique de la population change tout autant  
que les options qui s’offrent aux promoteurs. L’ajout  
des baby-boomers à la population des aînés cherchant  
un logement s’accompagne d’attentes très différentes 
comparativement aux générations précédentes. Ces 
attentes découlent d’une perception de soi et d’exigences 
différentes et sont suscitées par l’importance globale 
accordée à l’optimisation de l’indépendance et de 
l’autonomie. Étant donné que l’espérance de vie 
s’accroît, que la santé des gens est globalement meilleure 
et que la ligne tracée entre l’âge moyen et l’âge d’or est 
repoussée d’une décennie ou plus, les aînés du Canada 
sont plus actifs et souhaitent continuer de prendre part  
à la vie de leur collectivité. 

Selon des études du secteur, un grand nombre de 
personnes reportent le plus longtemps possible le 
moment d’emménager dans un établissement de soins  
de longue durée ou dans un logement-services. De nos 
jours, les aînés du Canada aspirent de plus en plus à 

« vieillir chez eux », que ce soit dans la demeure qu’ils 
ont occupée la plus grande partie de leur vie ou dans  
le quartier pour lequel ils éprouvent un fort sentiment 
d’appartenance. Ceux qui font partie de la génération  
du baby-boom ne se perçoivent pas comme les aînés  
de la génération de leurs parents. Tout indique qu’ils 
souhaitent vivre dans des collectivités et quartiers 
dynamiques « amis des aînés » qui ressemblent le plus 
possible aux endroits où ils ont vécu toute leur vie.  

Les nouveaux besoins et exigences des aînés ne sont  
pas les seuls facteurs d’influence sur le marché du 
logement des aînés au Canada; des changements externes 
entrent aussi en jeu. Il s’agit notamment de l’évolution 
architecturale des bâtiments conformes aux principes  
du développement durable et des nouvelles possibilités 
en ce qui a trait à leur efficacité environnementale; de 
l’évolution des concepts d’aménagement des collectivités, 
tels que les villes amies des aînés qui suscitent de plus en 
plus d’intérêt; et des facteurs économiques qui ont une 
incidence sur la vie des aînés. Même si les promoteurs  
et les organismes de parrainage qui œuvrent aujourd’hui 

Qu’est-ce que les aînés du Canada souhaitent avoir dans leur domicile? Que souhaitent-ils 

avoir dans leur collectivité et leur quartier? En quoi la conception peut-elle influencer la 

qualité d’un endroit? De quoi les promoteurs doivent-ils tenir compte dans la planification et 

la conception de logements destinés aux aînés du Canada? Comment l’application de bonnes 

pratiques de conception peut-elle mener à la production d’habitations qui répondent mieux 

aux besoins des aînés tout en étant profitables sur le plan financier? Pour répondre à ces 

questions, et à d’autres questions connexes, le présent volume donne aux promoteurs et aux 

organismes de parrainage spécialisés dans le logement des personnes âgées un aperçu des 

besoins et des exigences du marché en mutation qu’est le logement des aînés. 

introduCtion 
et vue d’ensemble
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À mesure que la population vieillit, une nouvelle 
approche relative au logement est nécessaire pour 
permettre aux personnes de tout âge et de toute capacité 
de vivre confortablement et de manière autonome le 
plus longtemps possible. Bernard Isaacs, gérontologue 
anglais de renom, le résume bien dans cette citation 
célèbre : « Lorsqu’on conçoit pour les jeunes, on  
exclut les personnes âgées, mais si l’on conçoit pour  
les personnes âgées, on inclut les jeunes ». 

L’approche la plus connue pour le logement inclusif est 
la conception universelle. Les principes de ce concept 
sont issus de la création de logements à accès facile pour 
les personnes ayant une déficience physique, mais ils  
ont été étendus à des collectivités entières pour les 
rendre accessibles aux personnes de tout âge et de  
toute capacité. Conception universelle s’entend de  
« la conception de produits et d’environnements qui 
peuvent être utilisés par tous, dans la plus grande mesure 

dans le secteur du logement des aînés peuvent devoir 
investir davantage pour réagir à ces changements, une 
conception efficace et bien pensée dès les premières 
étapes d’un projet peut réduire les coûts de 
fonctionnement, tant pour les investisseurs que pour 
ceux qui vivent dans les ensembles d’habitation.

Le présent volume fournit des conseils pour aider les 
promoteurs et les parrains d’ensembles résidentiels 
destinés aux aînés à satisfaire les besoins changeants  
des personnes de 55 ans et plus grâce à une conception 
appropriée des logements et des collectivités. Des 
exemples de pratiques exemplaires seront décrits  
afin d’illustrer comment la conception adéquate de 

logements et de collectivités durables a permis de  
créer des ensembles qui répondent aux besoins des  
aînés au Canada.

Les autres volumes de la série sont :

n Volume 1 : Comprendre le marché

n Volume 2 : Réagir au marché

n Volume 3 : Planifier le projet

n Volume 5 : Services et commodités

Cette quatrième publication de la série traitera de la 
conception des ensembles résidentiels et des collectivités 
dans le contexte du logement pour les aînés au Canada. 

La très grande majorité des constructions de l’après-guerre ont servi à loger de jeunes familles, 

ce qui a mené à la création de plus d’un million de maisons individuelles construites dans des 

banlieues dépendantes de l’automobile. Peu de ces maisons ont été conçues de façon à 

permettre le vieillissement chez soi ou à accommoder les personnes handicapées1.

Créer deS LogeMentS et  
deS CoLLeCtivitéS pour  

touS LeS âgeS :  
les principes de la conception universelle

1 Harris, Gordon, 2005, « Suburbia is No Place to Grow Old », Ontario Planning Journal, vol. 19, n° 3.
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possible, sans devoir recourir à des adaptations ou à des 
conceptions spécialisées »2.

Au Japon, l’une des sociétés les plus vieillissantes au 
monde, les principes de la conception universelle ont  
été officiellement adoptés par le gouvernement national 
il y a plus de 15 ans. Ces principes sont appliqués aux 
bâtiments et aux services gouvernementaux et sont 
également appliqués sur les lieux de travail de sociétés 
comme Panasonic et Toyota. À mesure que d’autres 
pays reconnaissent le besoin de soutenir le nombre 
grandissant de personnes âgées, leurs gouvernements 
pourraient aussi adopter ces principes et encourager  
le secteur privé à faire de même.

On trouvera ci-dessous les principes de la conception 
universelle qui peuvent s’appliquer à la conception  
de produits, de communications, de milieux bâtis,  
de moyens de transport et à bien d’autres secteurs :

1. utilisation équitable : la conception est accessible  
et plaît à chacun; lorsque c’est possible, une seule 
version doit servir à tous les utilisateurs d’une manière 
confortable et sûre et, si ce n’est pas le cas, d’autres 
solutions doivent être offertes à ceux auxquels la 
conception habituelle ne convient pas;

2. flexibilité de l’utilisation : les utilisateurs disposent 
de différents choix pour manipuler un objet ou se 
déplacer dans un espace; cette conception peut être 
employée de différentes façons par les gens de tous  
les âges et ayant différentes capacités et préférences;

3. simplicité et intuitivité : les utilisateurs peuvent 
immédiatement voir comment se servir d’un objet  
ou se déplacer dans un espace et ils reçoivent une 
rétroaction sur leurs progrès;

4. perceptibilité de l’information : la conception  
est claire et compréhensible pour tous les utilisateurs, 
quelles que soient leurs capacités, y compris pour les 
personnes ayant une déficience visuelle ou auditive ou 
des problèmes de mobilité;

5. tolérance à l’erreur : ce principe vise à réduire  
au minimum les possibilités d’erreur et les dangers 
potentiels; si l’utilisateur fait un mauvais usage d’un 
objet ou se déplace dans la mauvaise direction au sein 
d’un espace, les répercussions ne seront pas graves et 
les erreurs seront réversibles;

6. effort physique faible : la manière dont les objets et 
les espaces sont conçus ne nécessite pas d’effort physique 
considérable de la part de l’utilisateur ni qu’il se place 
dans une position inconfortable ou s’engage dans une 
tâche physique répétitive et fatigante;

7. dimensions et espaces pour l’approche et 
l’utilisation : tous les utilisateurs peuvent atteindre  
et manipuler les objets et se déplacer confortablement 
dans les espaces.

Des recherches menées par l’Institut urbain du Canada3 
indiquent que ces principes peuvent être appliqués 
utilement à diverses échelles de conception – tant pour 
les quartiers ou les quadrilatères que pour les immeubles 
et les logements (voir la figure 1). 

À quoi ressemble la conception universelle à l’échelle 
d’un immeuble, d’un quartier ou même d’une ville? 

Pour voir comment la conception universelle appliquée 
à un logement ou à un bâtiment individuel pourrait être 
transposée à une échelle plus importante, il suffit de 
tenir compte du rôle du transport dans la collectivité. 
Tout comme les occupants d’une maison bien conçue 
peuvent se déplacer aisément et en toute sécurité, tous 
les résidents d’un ensemble résidentiel, d’un quartier ou 
d’une collectivité bien conçus peuvent circuler aisément 
et en toute sécurité. Par comparaison, dans une 
collectivité où les habitants ont besoin d’une voiture 
pour se rendre au travail, à l’école, au magasin ou 
ailleurs en raison des grandes distances à parcourir ou 
d’un service de transport en commun rudimentaire ou 
inexistant, les gens qui ne peuvent pas conduire ou qui 
préfèrent ne pas le faire pourraient être désavantagés. 
Or, une collectivité aménagée selon les principes de la 

2  Définition tirée du site Web de la SCHL : www.cmhc-schl.gc.ca/fr/co/relo/fedore/fedore_041.cfm. 
3  Voir Miller, Glenn, Gordon Harris et Ian Ferguson, 2006, « Mobility Under Attack – Are Older Canadians Ready to Live Without Their 

Cars? », Ontario Planning Journal, vol. 21, n° 4; Miller, Glenn, Gordon Harris et Ian Ferguson, 2006, « Aging and Mobility: What Other 
Countries Are Doing », Ontario Planning Journal, vol. 21, n° 5; Miller, Glenn, Gordon Harris et Ian Ferguson, 2006, « Bracing for the 
Demographic Tsunami – Can Canada’s Seniors Escape Un-Pleasantville? », Ontario Planning Journal, vol. 21, n° 6.
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conception universelle serait accessible à tous, et 
n’importe qui pourrait s’y déplacer aisément, en voiture 
ou non. En effet, les destinations seraient accessibles à 
pied, à vélo ou en transport en commun ainsi qu’aux 
personnes qui utilisent un triporteur ou un quadriporteur.

À l’échelle du quartier, la conception universelle a 
beaucoup en commun avec le concept du nouvel 
urbanisme – un mouvement qui favorise l’aménagement 
de quartiers dotés des caractéristiques les plus attrayantes 
des vieilles villes, comme des usages diversifiés et 
interconnectés ainsi que des installations adéquates  
pour les piétons. Autre approche d’aménagement des 
quartiers, le système LEED-AQ (Leadership in Energy 
and Environmental Design, appliqué à l’aménagement 
des quartiers) intègre les principes du développement 
durable aux principes de la santé publique4.

À l’échelle de la ville, la conception universelle se 
compare à la croissance intelligente, un concept 
popularisé d’abord aux États-Unis qui s’est ensuite 

répandu au Canada. La croissance intelligente fait 
généralement référence à la façon de créer des 
collectivités denses, à usages mixtes, qui contrent les 
effets de l’étalement urbain et favorisent le transport 
collectif et la marche comme moyens de transport. Une 
autre approche qui s’applique à l’échelle de la ville est  
la création de collectivités saines qui favorisent un mode 
de vie actif. Bien des provinces du Canada ont lancé des 
initiatives relatives aux collectivités saines qui intègrent 
les principes de la santé publique à ceux de la santé 
physique, du bien-être collectif et de l’hygiène du milieu.

À cela s’ajoute une autre approche importante : les 
collectivités amies des aînés. L’objectif est d’encourager 
les villes à adapter leurs milieux bâtis et à offrir des 
services de façon à bien accueillir et à soutenir les aînés5. 

Le tableau 1 présente des exemples des principes de  
la conception universelle à l’échelle d’un logement 
individuel ou d’un bâtiment et à l’échelle d’un quartier 
ou d’une collectivité.

Figure 1 : La conception universelle à l’échelle du logement, de l’immeuble et du quartier.

 Plan d’étage Plan de situation Plan de quartier

4  Fiche d’informations du Conseil du bâtiment durable du Canada, LEED Canada for Neighbourhood Development.  
Tiré de www.cagbc.org/AM/PDF/nd%20outline%20092209%20Eng.pdf.

5  Pour en savoir plus, voir Indicateurs propres au vieillissement de la population à l’intention des collectivités au  
www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/pdf/66100.pdf?lang=fr et Collectivités-amies des aînés au www.phac-aspc.gc.ca/seniors-aines/caa-afc-fra.php.
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1. Utilisation équitable
La conception est accessible et plaît à chacun; lorsque c’est possible, une seule version doit servir à tous les utilisateurs et, si ce n’est 
pas le cas, d’autres solutions doivent être offertes aux personnes auxquelles la conception habituelle ne convient pas.

Dans un seul bâtiment 
Poignées à levier sur toutes les portes, accessoires faciles à saisir, 
robinets mains libres.

À l’échelle du quartier ou de la collectivité
Rendre tous les bâtiments publics et les espaces extérieurs 
parfaitement accessibles, ce qui comprend les trottoirs, les parcs,  
le transport en commun et les équipements collectifs. 

2. Flexibilité de l’utilisation 
Les utilisateurs disposent de différents choix pour manipuler un objet ou se déplacer dans un espace; cette conception peut être 
employée de différentes façons à mesure que les gens vieillissent et que leurs capacités et préférences évoluent tout au long de  
la durée utile d’un bâtiment ou d’un espace. 

Dans un seul bâtiment 
Murs intérieurs amovibles permettant la reconfiguration de l’espace; 
comptoirs et tablettes à hauteur réglable.

À l’échelle du quartier ou de la collectivité
Lieu de rassemblement pouvant être utilisé, par exemple, pour  
des assemblées publiques, des événements communautaires,  
des organisations de quartier, des besoins de santé publique,  
des espaces commerciaux, une résidence pour aînés.

3. Simplicité et intuitivité 
Les utilisateurs peuvent immédiatement voir comment se servir d’un objet ou se déplacer dans un espace et ils reçoivent une 
rétroaction sur leurs progrès.

Dans un seul bâtiment 
Entrées et sorties faciles à repérer, aménagement intérieur simple.

À l’échelle du quartier ou de la collectivité
Réseau routier clair et efficace avec points de repère caractérisant 
les zones particulières et les modes de circulation.

4. Perceptibilité de l’information 
La conception est claire et compréhensible pour tous les utilisateurs, quelles que soient leurs capacités, y compris pour les personnes 
ayant une déficience visuelle ou auditive, ou des problèmes de mobilité.

Dans un seul bâtiment
Des enseignes claires pour les entrées, les sorties, les ascenseurs et 
les toilettes; des signaux d’alarme comprenant des lumières 
clignotantes pour les personnes sourdes et des messages sonores 
pour les personnes aveugles.

À l’échelle du quartier ou de la collectivité
Pancartes et inscriptions routières claires, signal sonore  
aux intersections.

5. Tolérance à l’erreur 
Ce principe vise à réduire au minimum les possibilités d’erreur et les dangers potentiels; si l’utilisateur fait un mauvais usage d’un objet ou 
se déplace dans la mauvaise direction au sein d’un espace, les répercussions ne seront pas graves et les erreurs seront réversibles.

Dans un seul bâtiment 
Dispositifs d’arrêt automatique de la chaleur pour les éléments et 
les robinets, limiteurs de température pour les robinets et les 
pommes de douche. 

À l’échelle du quartier ou de la collectivité
Connectivité maximale; par exemple, pas d’impasses ou de  
culs-de-sac, changements de niveau graduels entre les voies pour 
vélos, piétons et voitures, ou barrières à profil bas comportant  
de nombreux points d’entrée et de sortie.

6. Effort physique faible 
La manière dont les objets et les espaces sont conçus ne nécessite pas d’effort physique considérable de la part de l’utilisateur ni qu’il 
se place dans une position inconfortable ou s’engage dans une tâche physique répétitive et fatigante.

Dans un seul bâtiment 
Sous le comptoir de la cuisine et de la salle de bains, des tiroirs 
coulissants s’ouvrant et se refermant avec un effort minimal 
remplacent les armoires. 

À l’échelle du quartier ou de la collectivité
Connectivité des rues permettant, par exemple, d’accélérer les 
déplacements, surfaces favorisant le roulement, pentes douces,  
peu de variations de niveau abruptes (trottoirs, seuils).

7. Dimensions et espaces pour l’approche et l’utilisation 
Tous les utilisateurs peuvent atteindre et manipuler les objets et se déplacer confortablement dans les espaces.

Dans un seul bâtiment 
Interrupteurs et prises de courant placés à une hauteur qui convient 
à chacun; largeur des embrasures de porte et des corridors facilitant 
le passage des véhicules d’aide à la mobilité, espaces libres sous les 
comptoirs dans les cuisines et les salles de bains. 

À l’échelle du quartier ou de la collectivité
Espaces et équipements publics comme les tables à pique-nique, les 
trottoirs et les parcs pouvant accueillir les personnes qui se 
déplacent en fauteuil roulant, en triporteur ou en quadriporteur.

Tableau 1 : La conception universelle à différentes échelles
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La clé pour répondre à cette demande consiste à rendre 
les logements le plus adaptables possible au moment de 
leur construction. Un logement adaptable peut sembler 
tout à fait ordinaire, mais comporter des caractéristiques 
qui peuvent être personnalisées selon les besoins 
particuliers des occupants à mesure que leurs besoins 
changent, sans nécessiter de rénovations coûteuses et 
sans en modifier la structure. Des caractéristiques 
d’accessibilité comme des portes et des corridors plus 
larges, des entrées au niveau du sol et des mécanismes  
à levier doivent faire partie du logement dès le début.  
Le renforcement des murs permet d’installer plus tard 
des barres d’appui ou des rampes. Ces caractéristiques 
coûtent moins cher si elles sont intégrées au moment  
de la construction. Les armoires peuvent être conçues 
pour être amovibles ou à hauteur réglable. 

Le logement adaptable et la conception universelle 
partagent grosso modo les mêmes objectifs, à la 
différence que le premier concept peut satisfaire un 
éventail encore plus large de besoins. En effet, un 
logement adaptable peut être amélioré, agrandi, divisé  
en plusieurs logements ou utilisé à toutes sortes de fins 

pendant sa vie utile. Jusqu’ici, plusieurs modèles ont  
vu le jour et illustrent les possibilités et les avantages 
qu’offre le logement adaptable.

L’adaptabilité a aussi sa raison d’être à l’échelle  
du quartier. En effet, une collectivité qui offre une 
variété de formes d’habitations (maisons individuelles, 
maisons en rangée, appartements et autres) et de modes 
d’occupation permet aux gens de choisir parmi diverses 
possibilités à mesure que leurs besoins changent, sans 
pour autant devoir déménager dans un autre quartier. 
Les quartiers résidentiels qui proposent un continuum 
de soins, depuis les logements pour personnes 
autonomes jusqu’aux centres d’hébergement avec services 
complets, en passant par les résidences offrant un vaste 
choix de services de soutien, permettent à la population 
locale de passer d’une forme d’habitation à une autre 
sans devoir quitter leur milieu.

BâTI-FLExMC

Le Bâti-FlexMC prévoit, dès la conception et la 
construction, la possibilité d’apporter facilement et à  
peu de frais des modifications ultérieures afin de suivre 

On estime que, d’ici 2036, plus de la moitié des ménages au Canada seront dirigés par une 

personne de 55 ans ou plus6. À mesure qu’évoluent les besoins des propriétaires, ceux-ci 

exigent plus de polyvalence de leur domicile. Les habitations dotées de composants flexibles 

pouvant être facilement et à peu de frais adaptés à l’évolution des besoins des occupants 

seront très recherchées. 

ConCeption univerSeLLe  
et modèles de logements adaptables

6  L’Observateur du logement au Canada 2011, chap. 5, figure 5-22, p. 79.  
Tiré de www.cmhc-schl.gc.ca/fr/inso/info/obloca/upload/Chapter_5_FR_dec21_w.pdf.
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l’évolution des besoins des occupants. Cette approche 
permet aux familles et aux personnes d’avoir accès à un 
logement plus abordable et de rester dans leur domicile 
plus longtemps. Elle peut aussi contribuer à rendre  
ces logements plus abordables pour les propriétaires  
et les locataires.

À mesure que les circonstances changent, le Bâti-FlexMC 
permet aux propriétaires d’adapter le logement qu’ils 
occupent assez facilement et à peu de frais, au lieu de 
déménager. Par exemple, si un occupant est en perte  
de mobilité et nécessite une salle de bains au rez-de-
chaussée de la maison, la manière dont les installations 
de plomberie ont été pensées permettra de convertir un 
placard ou une pièce libre en salle de bains. De la même 
façon, les escaliers auront été réalisés de telle sorte qu’on 
pourra installer un monte-escalier. Le fait de laisser des 
espaces non finis dans une maison neuve pour réduire  
le coût d’acquisition permet au propriétaire de terminer 
les travaux de finition plus tard, en fonction de ses 
besoins. Une maison Bâti-FlexMC favorise également  
la souplesse d’occupation. Ainsi, une jeune famille peut 
avoir besoin de tous les étages de la maison pendant que 
les enfants grandissent, mais lorsqu’ils quittent le foyer 
familial, il devrait être facile de subdiviser la maison afin 
de créer un logement accessoire générateur de revenus 
(voir la section « Maison évolutive » ci-après). 

Le concept Bâti-FlexMC s’applique à tous les types  
de logement, comme les maisons de banlieue, les 
copropriétés dans un immeuble de grande hauteur  
ou les maisons en rangée construites sur terrains 
intercalaires. Le Bâti-FlexMC traduit simplement  
une démarche à l’égard de la conception et de la 
construction des habitations fondée sur les principes  
de l’adaptabilité, de l’accessibilité, de l’abordabilité et  
de la Maison saineMC. 

n	 L’adaptabilité signifie penser à l’avenir pendant la 
construction de la maison. Cela fait épargner du 
temps et de l’argent et permet d’éviter de coûteuses 

rénovations plus tard. Par exemple, on peut mettre en 
place les installations de plomberie de base de manière 
à pouvoir aménager une nouvelle salle de bains dans le 
futur, ou prévoir une pièce non finie dans une maison 
neuve que les occupants transformeront plus tard.

n	 L’accessibilité signifie construire une maison qui est 
pratique et commode pour les personnes de tout âge 
et de toute capacité. Par exemple, des embrasures de 
portes et des escaliers larges, des fenêtres basses et des 
poignées à levier faciles à saisir conviennent autant aux 
enfants qu’aux personnes âgées.

n	 L’abordabilité peut nécessiter un investissement 
initial plus important afin d’économiser dans le futur. 
Bien que les coûts initiaux d’une maison adaptable 
puissent être plus élevés que ceux d’une maison 
ordinaire, les propriétaires bénéficieront de leur 
investissement à long terme. Par exemple, renforcer 
l’ossature des murs pour permettre l’ajout éventuel de 
barres d’appui ou d’autres dispositifs de soutien peut 
se faire à un coût raisonnable7.

À Richmond (Colombie-Britannique), un prototype de 
Bâti-Flex de deux étages a été construit pour convenir à 
différents types d’acheteur. Le plan d’étage permet de 
convertir une maison de quatre chambres en un duplex 
ou un ensemble de logements locatifs. Cette maison a 
également été conçue à l’aide de matériaux sains et en 
fonction de principes favorisant l’efficacité énergétique 
et l’accessibilité. Le Bâti-Flex de Richmond est le  
fruit d’une collaboration entre la SCHL, la Ville de 
Richmond et Pacific Western Developments Ltd., qui  
a construit la maison8.

La Ville de Saanich, également en Colombie-
Britannique, a adopté un règlement relatif au logement 
adaptable qui exige que certaines caractéristiques 
d’adaptation de base soient mises en place dans les 
nouveaux bâtiments qui sont équipés d’un ascenseur  
et qui contiennent des appartements ou des habitations 
collectives9. 

7  Société canadienne d’hypothèques et de logement, 2000, « Le Point en recherche », Bâti-Flex : construction de logements adaptables. 
8  Ville de Richmond, Flex House. Tiré de www.richmond.ca/services/socialplan/housing/flexhouse.htm.
9 Saanich, C.-B., « Basic Adaptable Housing », annexe F du règlement de zonage n° 8200.
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LOgEMEnTS ACCESSOIrES

Le concept du logement adaptable peut être appliqué à 
des habitations telles que des appartements accessoires 
qui servent à loger un membre vieillissant de la famille. 
Les appartements accessoires sont des adaptations qui 
peuvent être faites à une maison individuelle afin que  
les parents qui vieillissent puissent vivre près de leurs 
enfants et des autres membres de leur famille ou pour 
que des soignants puissent vivre dans la maison des 
personnes vieillissantes. Un logement accessoire peut 
être aménagé en transformant un sous-sol qui s’y prête 
en un espace habitable supplémentaire ou en 
construisant un pavillon-jardin, une petite habitation 
qui est indépendante, mais qui se trouve sur la même 
propriété que la résidence principale. Ces logements 
peuvent aussi constituer une source de revenus si les 
propriétaires âgés décident de les louer.

MAISOn éVOLUTIVE

La Maison évolutive est un autre type de logement 
adaptable. C’est une habitation facilement modifiable 
qui peut convenir aux personnes de tous âges et à toutes 
les situations familiales. La Maison évolutive est une 
maison en rangée qui peut être agrandie en hauteur ou à 
l’arrière ou encore être divisée à mesure qu’évoluent les 
besoins de ses occupants10. 

La Maison évolutive a été conçue à l’origine en 1990  
par Avi Friedman et Witold Rybczynski, du Programme 
de logements abordables de l’École d’architecture de 
l’Université McGill. Ces chercheurs voulaient créer une 
maison qui serait abordable pour les ménages à faible 
revenu et qui pourrait être agrandie à mesure que la 
famille s’élargirait. La Maison évolutive est une 
habitation en rangée de trois étages qui mesure environ 
4 x 11 m (14 x 36 pi) et offre une superficie d’environ 
100 m² (1 000 pi2). Elle comporte au rez-de-chaussée 
une cuisine, une salle de bains et un salon entièrement 

finis. Les étages forment une aire ouverte non aménagée. 
Au fil des années, les occupants peuvent aménager les 
étages comme ils le souhaitent et agrandir leur maison 
s’ils ont besoin de plus d’espace. Même si l’idée initiale 
était de rendre le logement abordable, la Maison 
évolutive est un bon exemple de logement adaptable qui 
permet le vieillissement chez soi11.

« LIFETIME HoMES » :  
Un LOgEMEnT POUr LA VIE

Le concept Lifetime Homes a vu le jour au Royaume-
Uni en 1991 et vise à rendre les habitations plus faciles  
à adapter afin qu’elles servent tout au long de la vie des 
occupants. L’architecture de ces logements comprend  
16 critères de conception concernant : 

n	 la largeur des espaces de stationnement; 

n	 l’accès au stationnement;

n	 les pentes d’approche; 

n	 l’accessibilité des entrées;

n	 les escaliers et les ascenseurs communs; 

n	 les portes et les couloirs; 

n	 l’accessibilité en fauteuil roulant; 

n	 le salon; 

n	 l’espace pour une chambre au rez-de-chaussée;

n	 un tuyau d’évacuation pour toilette et douche  
au rez-de-chaussée;

n	 les murs des salles de bains et des toilettes;

n	 les monte-escaliers et les ascenseurs privatifs;

n	 le tracé d’éventuels lève-personnes;

n	 l’aménagement des salles de bains; 

n	 les spécifications des fenêtres;

n	 les commandes, les appareils et les accessoires.

10 Team Dunker, 1995, Grow Home, Seaton Handbook.
11  Pour obtenir de plus amples renseignements, consultez le site Web de la SCHL au  

www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/celoab/reou/idloab/urcodh/loev/loev_005.cfm.
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au-deLà de La  
ConCeption univerSeLLe :  

autres impératifs de la conception de logements  
pour les aînés du Canada

MILIEU InTérIEUr SAIn 

La plupart des Canadiens passent près de 90 % de leur 
temps à l’intérieur12, et l’air intérieur peut être beaucoup 
plus pollué que l’air extérieur. Les gens comprennent  
de plus en plus les effets nocifs des bâtiments insalubres. 
Les personnes âgées et les jeunes enfants sont les plus 
vulnérables aux conditions insalubres. Cependant, ce 
sont tous les Canadiens qui peuvent tirer profit des 
technologies et des pratiques pouvant améliorer le  
milieu intérieur. 

On peut assainir un milieu intérieur d’abord en 
diminuant la quantité de polluants produits dans la 
maison. On y parvient en sélectionnant des matériaux  
et des revêtements de finition qui dégagent peu ou pas 
de polluants. Il est tout aussi important de prendre des 
mesures comme l’installation de ventilateurs d’extraction 
afin d’isoler et d’évacuer les polluants générés dans la 
maison. Un ventilateur récupérateur de chaleur, qui 
assure l’apport d’air frais et l’extraction de l’air vicié, 
procure une bonne ventilation générale et contribue à 
maintenir une bonne qualité d’air intérieur. À longue 
échéance, l’utilisation judicieuse et l’entretien régulier  
de ces appareils peuvent faire beaucoup pour empêcher 
l’apparition de fuites, d’humidité et de moisissures  
qui peuvent nuire à la qualité de l’air et endommager  
la maison. 

Les principes de la Maison saineMC de la SCHL ne  
visent pas uniquement le milieu intérieur; ils concernent 
aussi des éléments comme l’efficacité énergétique, les 
énergies renouvelables, la réduction des incidences  

sur l’environnement, la conservation des ressources et 
l’abordabilité. Chacun de ces principes, ou objectifs de 
conception durable, a des liens directs et indirects avec 
la santé et le mieux-être des occupants. Ainsi, tandis  
que les mesures d’efficacité énergétique et les systèmes 
d’énergie renouvelable peuvent abaisser les émissions 
associées à la combustion de combustibles par les 
générateurs d’air chaud, les chauffe-eau, les foyers et  
les centrales électriques, il faut comprendre et gérer les 
conséquences possibles, bien qu’involontaires, de la 
réduction des fuites d’air, de l’ajout d’isolant et de 
l’installation de systèmes mécaniques novateurs pour le 
milieu intérieur, la longévité du bâtiment, l’occupation 
et les besoins d’entretien à long terme de la maison. 

En intégrant à nos habitations des caractéristiques à 
même de réduire les impacts sur l’environnement et de 
préserver les ressources, nous pourrons mieux protéger 
les milieux naturels et nous pourrons en tirer divers 
avantages tels que la réduction des émissions de 
polluants et des effets sur le sol, l’air et l’eau, ce qui,  
de ce fait, permettra de créer de meilleures conditions  
de vie. Le concept d’abordabilité fait aussi partie  
des principes de la Maison saineMC puisque plus les 
caractéristiques d’une maison saine pourront être 
réalisées à un coût abordable, plus il sera facile de  
les faire accepter et adopter par un grand nombre de 
gens sur le marché. Ainsi, la disponibilité d’options  
de maisons saines s’en trouvera élargie et l’incidence  
de l’habitation sur l’environnement en sera d’autant  
plus réduite.

12 Santé Canada, La qualité de l’air intérieur. Tiré de www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/air/in/index-fra.php.
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Par l’entremise de l’Initiative de démonstration de 
maisons durables EQuilibriumMC et de l’Initiative des 
collectivités EQuilibriumMC, la SCHL a pu montrer 
comment les principes de la Maison saineMC et ceux du 
développement durable peuvent être mis en pratique. 
L’Initiative nationale de démonstration de maisons 
durables EQuilibriumMC, pilotée par la SCHL, a réuni 
les secteurs public et privé dans le but de créer des 
maisons – puis d’en faire la démonstration – combinant 
des technologies axées sur l’utilisation rationnelle de 
l’énergie et des ressources et des technologies misant  
sur les énergies renouvelables de manière à réduire 
l’impact de ces maisons sur l’environnement13.  
Les maisons EQuilibriumMC comprennent des 
caractéristiques comme : 

n	 des matériaux et des revêtements de finition sains;

n	 une conception architecturale adaptée au climat  
et au terrain;

n	 des dispositifs de chauffage et de climatisation  
à énergie solaire passive;

n	 une construction faisant un usage rationnel  
de l’énergie et des ressources;

n	 des électroménagers et des appareils d’éclairage 
éconergétiques;

n	 des systèmes à énergie renouvelable intégrés,  
comme des cellules photovoltaïques, des panneaux 
solaires thermiques et des installations de chauffage 
géothermiques;

n	 l’usage de la lumière naturelle;

n	 des stratégies de conservation et de réutilisation  
de l’eau et de collecte des eaux de pluie;

n	 la préservation des terres et des habitats naturels; 

n	 la conception durable des sites et des pratiques 
écologiques pour les travaux d’infrastructure.

13  Pour de plus amples renseignements, consulter le site Web de la SCHL au www.schl.ca/fr/prin/dedu/maeq/index.cfm.  

Principes de la Maison saineMC de la SCHL :

n Santé des occupants : meilleur éclairage, confort 
supérieur, meilleure qualité de l’air et de l’eau et 
utilisation de matériaux à faible émission pendant  
la construction. 

n Efficacité énergétique : méthodes de construction, 
systèmes de chauffage, appareils d’éclairage et 
électroménagers éconergétiques qui permettent  
de réduire les besoins en énergie au minimum; des 
installations d’énergie renouvelable peuvent être mises 
à contribution pour abaisser encore davantage les 
besoins en énergie, et même pour produire de 
l’énergie qui sera fournie au réseau de distribution.

n Utilisation rationnelle des ressources : matériaux  
de construction à longue durée utile employés  
de manière efficace; très peu de déchets produits; 
utilisation efficace de l’eau, de l’énergie et des autres 
ressources servant à l’occupation et à l’entretien de  
la maison à long terme.

n Responsabilité en matière d’environnement : 
diminution de l’incidence de la maison sur 
l’environnement au moyen, notamment, de terrains 
plus petits, de l’emploi réduit des terres et d’une 
utilisation créative et efficace de l’espace dans le  
but d’abaisser les besoins en matériaux; choix de 
matériaux et de produits qui ont une faible incidence 
sur l’environnement durant l’ensemble de leur cycle 
de vie. 

n Abordabilité : les maisons saines devraient être plus 
abordables avec le temps étant donné l’efficacité 
énergétique qu’elles permettent et la longévité des 
matériaux et produits utilisés; les caractéristiques 
d’abordabilité des maisons saines seront de plus  
en plus acceptées par les consommateurs, ce qui 
entraînera une multiplication des options de maisons 
saines sur le marché.
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Pour sa part, l’Initiative des collectivités EQuilibriumMC, 
une opération menée conjointement par la SCHL et 
Ressources naturelles Canada, a étendu les objectifs visés 
par l’initiative des maisons EQuilibriumMC à l’échelle  
des quartiers. Cette initiative a été mise sur pied pour 
accélérer l’adoption de façons de faire respectueuses  
des principes du développement durable en faisant la 
démonstration de méthodes novatrices touchant les 
aspects suivants des pratiques d’aménagement des 
collectivités durables : 

n	 Énergie – collectivité éconergétique qui trouve le juste 
équilibre entre l’offre d’énergie et sa consommation 
pour réduire au minimum les émissions de gaz à effet 
de serre; 

n	 Usage du territoire et logement – collectivité compacte 
qui propose un mélange équilibré d’activités, de  
choix d’habitations et d’usages du territoire à des  
fins commerciales, institutionnelles, récréatives  
et industrielles; 

n	 Eau, eaux usées et eaux pluviales – collectivité qui 
réduit le plus possible sa consommation d’eau et  
ses rejets d’eaux usées, ainsi que ses répercussions 
négatives sur les bassins hydrographiques; 

n	 Transport – collectivité qui réduit l’utilisation de 
combustibles fossiles pour les véhicules personnels  
et qui offre des solutions de rechange éconergétiques 
et saines; 

n	 Environnement naturel – collectivité qui protège, 
rehausse et restaure l’environnement naturel; 

n	 Viabilité financière – collectivité qui possède un bon 
attrait commercial et qui est viable à long terme sur  
le plan économique en raison de sa conception, de  
ses modes de fonctionnement, de son intégration  
et de ses finances. 

Bien que ces deux initiatives aient illustré à quel point 
les habitations et les collectivités peuvent être davantage 
au diapason des principes du développement durable, les 
technologies et les pratiques dont elles font état peuvent 
s’appliquer à l’ensemble des logements et des quartiers, 
qu’ils soient existants ou en construction. C’est ainsi que 
la conception de logements et de collectivités durables 
peut s’avérer très avantageuse pour les occupants de 
résidences pour personnes âgées14. En effet, lorsqu’ils 
sont éconergétiques, les pratiques de construction,  
les technologies, les électroménagers et les appareils 
d’éclairage permettent d’abaisser les frais d’énergie de 
même que les émissions de polluants qui contribuent  
à l’apparition du smog. Mieux isolée et plus étanche  
à l’air, l’enveloppe de ces bâtiments réduit la 
consommation d’énergie et procure un meilleur confort 
aux occupants de l’habitation; elle permet en outre de 
maintenir la température intérieure pendant longtemps 
en cas de panne de courant15. Quant aux matériaux  
de construction sains, ils peuvent abaisser la quantité  
de contaminants chimiques émis à l’intérieur, ce qui 
favorise la qualité de l’air et rend le milieu  
de vie plus sain20. Les logements et les collectivités 
durables sont donc avantageux non seulement pour 
l’environnement, mais aussi pour les résidents. On ne 
saurait nier les avantages pour les aînés que peuvent 
signifier un milieu intérieur plus confortable et sain, 
ainsi que des pratiques et technologies adaptables et 
économiques dans le domaine de la conception et de  
la construction qui, de surcroît, favorisent la durabilité 
de l’environnement. 

14  Société canadienne d’hypothèques et de logement, 2009, « Votre maison » : L’isolation de votre maison. Tiré de  
www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/pdf/62087.pdf?fr=1345648981953.

15  Pour en savoir plus, consulter le www.schl.ca/fr/co/enlo/vosavoma/quaiin/index.cfm. 
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MOBILITé, ASPECT PrATIqUE ET 
InTErACTIOnS SOCIALES

À mesure que les gens vieillissent, ils perdent la capacité 
de marcher sur de longues distances ou de monter et 
descendre des pentes abruptes et de longs escaliers.  
Pour cette raison, il importe de prévoir des voies d’accès 
planes et des entrées au niveau du sol dans les logements 
pour aînés. Dans les collectifs d’habitation, il faut 
également que les indications et les enseignes soient 
claires, que des sièges soient disposés à distance régulière 
le long des couloirs et que le transport en commun soit 
facile d’accès, si possible. L’aménagement des couloirs  
et aires communes peut favoriser les interactions sociales; 
il faut donc accorder une importance particulière à  
ces espaces.

VUE, PErCEPTIOn ET éCLAIrAgE 

L’acuité visuelle, y compris l’adaptation aux changements 
de luminosité, la sensibilité à l’éblouissement et la 
distinction des couleurs, diminue avec l’âge. C’est 
pourquoi les logements destinés à la population 
vieillissante doivent être plus illuminés et inclure des 
dispositifs permettant d’éviter l’éblouissement et de 
changer graduellement l’éclairage. Lorsque c’est possible, 
il est préférable d’utiliser l’éclairage indirect; l’éclairage 
direct est idéal pour les tâches effectuées près de soi. 
Généralement, les personnes de plus de 40 ans voient 
moins bien sous une lumière brillante non filtrée qu’avec 
une luminosité plus basse et des dispositifs d’éclairage 
filtré. La couleur de la lumière importe aussi : pour 
différentes raisons, la « lumière blanche » – la couleur 

produite par de nombreux dispositifs d’éclairage 
extérieur – réduit la capacité à voir dans des zones peu 
éclairées16. De plus, la lumière du jour, les vues et les 
liens avec l’extérieur sont extrêmement importants sur  
le plan psychologique. 

SOn ET OUïE

La perte de l’ouïe associée à l’âge concerne souvent des 
fréquences spécifiques et c’est habituellement la gamme 
des hautes fréquences qui est touchée. L’atténuation  
des bruits de fond et des basses fréquences peut s’avérer 
utile à cet égard. Pour ce faire, on peut appliquer des 
matériaux absorbant le son sur le sol (moquette, p. ex.), 
les murs et le plafond. Le confort et l’intimité peuvent 
aussi être améliorés en réduisant les bruits provenant  
de l’extérieur et des autres chambres. Les collectifs 
d’habitation doivent donc être conçus de telle sorte que 
les bruits provenant des zones publiques et des entrées 
n’atteignent pas les chambres et les aires privées.

SéCUrITé 

Plus les gens vieillissent, plus ils deviennent vulnérables 
aux accidents. Une simple chute peut avoir des 
conséquences radicales sur la vie et l’autonomie d’une 
personne âgée. C’est pourquoi il faut éviter, dans les 
ensembles résidentiels, les marches superflues et les 
dénivellations. Sont aussi utiles à cet effet les systèmes  
de protection contre la chaleur sur les poêles et les 
cuisinières à induction ainsi que les avertisseurs de  
fumée et de monoxyde de carbone. 

iMpératifS généraux  
de la conception de logements pour  

les aînés du Canada

16 Dick, Robert, 2010, « Smarter Ways to Think About Artificial Outdoor Lighting », Ontario Planning Journal, vol. 25, n° 6.
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Il importe également de tenir compte des moyens 
d’évacuation en cas d’incendie. Cela comprend les 
méthodes d’alerte des occupants pouvant souffrir de 
problèmes auditifs et l’inclusion de refuges pour ceux 
qui ne peuvent évacuer le bâtiment sans assistance17.

Souvent, les personnes âgées se sentent (et peuvent  
être) vulnérables face à l’éventualité d’agressions et de 
cambriolages; des systèmes de protection perfectionnés 
peuvent donc accroître leur sentiment de sécurité.  
Des stratégies fondées sur des zones d’autosurveillance 
peuvent également augmenter la sécurité – et le 
sentiment de sécurité – de façon considérable.  
Une zone d’autosurveillance (idée préconisée par  
Oscar Newman, Jane Jacobs et Jan Gehl) est la  
création d’un « environnement résidentiel dont les 
caractéristiques physiques – aménagement du bâtiment 
et plan d’étage – permettent aux occupants d’être 
eux-mêmes les éléments clés assurant leur sécurité »18. 
Cela comprend, par exemple, la conception d’une zone 
qui peut être surveillée avant qu’une personne y entre. 
Dans les ensembles de grande taille, cela signifie 
d’assurer la « surveillance de la rue » – autrement dit, il 
s’agit de faire en sorte que les espaces publics soient 
visibles à partir d’un grand nombre de fenêtres.

TECHnOLOgIE ET AUTOMATISATIOn

La technologie a le potentiel d’apporter une aide  
énorme pour améliorer l’autonomie, la sécurité, les 
communications et les soins. Par exemple, il existe 
maintenant des détecteurs de mouvements qu’on peut 
placer autour d’une maison pour suivre les déplacements 
des occupants et détecter les problèmes potentiels. Ce 
genre de détecteur peut aussi être placé dans les salles de 
bains, les réfrigérateurs, les armoires de pharmacie et les 
couloirs afin de transmettre des informations à un centre 
de traitement de données. Si les détecteurs découvrent 
que les médicaments ne sont pas pris régulièrement,  
que la porte du réfrigérateur a été laissée ouverte ou 

qu’un occupant se trouve dans la salle de bains depuis 
longtemps, un avis est envoyé aux fournisseurs de soins 
par courriel ou par message texte. Aucune bande audio 
ou vidéo n’est enregistrée; ainsi, l’indépendance et 
l’intimité ne sont pas compromises. Bien que cette 
technologie n’ait été utilisée jusqu’à présent que dans  
des foyers de personnes retraitées, elle pourrait fort  
bien être mise à contribution dans des résidences privées 
et les alertes seraient alors transmises aux membres de  
la famille.

COnCEPTIOn DES qUArTIErS 

Au Canada, les logements pour aînés prennent rarement 
la forme de grands ensembles autonomes aménagés  
en fonction d’un plan d’urbanisme. En effet, la plupart 
de ces logements sont construits dans des quartiers 
existants. Or, la conception du quartier est aussi 
importante que celle des bâtiments d’habitation 
lorsqu’on veut créer des logements qui répondent aux 
besoins des aînés. Des études ont d’ailleurs montré  
que les aménagements piétonniers qui raccourcissent  
les distances entre les destinations et qui comportent  
des trottoirs en bon état sont essentiels pour aider les 
personnes âgées à demeurer autonomes et en sécurité et 
à ne pas se sentir isolées. Dans un même ordre d’idées, il 
est tout aussi important que soient accessibles les services 
qui répondent aux besoins quotidiens des résidents, tels 
que les magasins, les banques, les cabinets de médecin  
et de dentiste, les pharmacies et les restaurants. En 
outre, les moyens de transport, tels qu’un bon service  
de transport en commun, sont importants pour les aînés 
qui ne peuvent plus conduire ou pour qui l’utilisation 
de la voiture est devenue stressante ou épuisante. Quant 
aux dispositifs d’éclairage, aux passages pour piétons 
sécuritaires et aux aménagements qui favorisent 
nettement la marche pour tous les résidents du quartier, 
ils contribuent à ce que les personnes âgées se sentent en 
sécurité et ils les encouragent à marcher et à utiliser les 
lieux publics sans craindre pour leur sécurité 19. 

17  Pour une discussion détaillée sur la sécurité-incendie, voir Société canadienne d’hypothèques et de logement, Une habitation accessible dès la 
conception – la sécurité-incendie à la maison. Tiré de www.cmhc-schl.gc.ca/fr/co/relo/fedore/fedore_042.cfm. 

18  Newman, Oscar, 1976, Design Guidelines for Creating Defensible Space, National Institute of Law Enforcement and Criminal Justice.
19  Société canadienne d’hypothèques et de logement, 2008, « Le Point en recherche, série socio-économique », Indicateurs propres 

au vieillissement de la population à l’intention des collectivités, n° 08-014. https://www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/pdf/66100.
pdf?fr=1349968805329

https://www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/pdf/66100.pdf?fr=1349968805329
https://www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/pdf/66100.pdf?fr=1349968805329
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La conception universelle − ou aménagement à  
accès facile − a toujours été considérée comme une 
préoccupation ne concernant qu’une minorité de 
fournisseurs de logements. En conséquence, un nombre 
grandissant de bâtiments, de quartiers et de villes 
nécessitent maintenant des modifications ou des ajouts 
coûteux afin de les rendre accessibles aux personnes 
handicapées ou à celles qui souhaitent vieillir chez elles, 
dans leur milieu.

En appliquant la conception universelle à l’échelle du 
logement, on s’assure que les bâtiments et les produits 
pourront être utilisés par tous, dans la plus grande 
mesure possible, sans avoir à les adapter plus tard. 
Lorsque les principes sont appliqués de manière efficace, 
un logement accessible ne semble pas différent d’un 
logement ordinaire, ce qui le rend attrayant et constitue 
un atout pour les acheteurs potentiels qui ne souhaitent 
pas de caractéristiques axées sur les différentes capacités 
ou qui n’en ont pas besoin. 

EnTréE

Dans les logements privés, les entrées doivent être 
proches du stationnement. Des rampes et des paliers 
peuvent être souhaitables, mais ceux qui utilisent une 
aide à la marche peuvent trouver que des marches bien 
conçues sont plus pratiques que les rampes. Le seuil des 
portes doit être le plus bas possible afin de réduire les 
risques de chute. Il peut aussi être pratique d’installer  
un banc ou un appui pour placer les objets transportés 
pendant que l’on ouvre la porte. À l’entrée, un perron 
couvert (porche) suffisamment grand pour y placer  
une chaise offre la possibilité d’observer les alentours et 
d’interagir avec les voisins. Un auvent ou un avant-toit 
permet de protéger la zone du mauvais temps.  

Liste de vérification pour l’entrée

 Bon éclairage

 Poignée de porte à levier

 Absence de marche pour franchir le seuil

 Porche ou autre dispositif de protection au-dessus  
de la porte extérieure 

 Fenêtre donnant sur l’extérieur devant être accessible 
aux personnes assises ou debout

Plus l’aménagement matériel des maisons et des logements facilite le vieillissement chez soi 

et rend cette option abordable, plus l’attrait des habitations ainsi aménagées et leur valeur de 

revente potentielle sont grands. De nombreuses caractéristiques décrites dans la présente 

section peuvent être intégrées à un logement neuf à peu de frais. Cependant, ces caractéristiques 

offrent une meilleure stabilité dans les quartiers et entraînent un usage plus efficace des 

infrastructures et des ressources. 

appLiquer  
les principes de la conception universelle  

à un logement 
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SALOn/SALLE à MAngEr

Les salles à manger et les salons privés doivent permettre 
de regarder la télévision, de lire, de recevoir, de jouer  
à des jeux de société et de prendre les repas. Ces pièces 
doivent permettre un aménagement flexible des meubles 
et laisser assez d’espace pour les déplacements en fauteuil 
roulant et en déambulateur. La lumière du jour et les  
vues sur l’extérieur sont importantes sur le plan 
psychologique. Pour que les occupants profitent de  
ces vues, les fenêtres doivent être surbaissées et la pièce 
doit permettre de disposer les chaises et fauteuils contre 
les murs et non devant les fenêtres. Quant aux personnes 
âgées qui emménagent dans une nouvelle résidence,  
la possibilité d’apporter leurs meubles et d’autres  
objets peut faciliter la transition. 

CUISInE

Les caractéristiques de la conception universelle dans  
la cuisine sont extrêmement importantes. L’espace prévu 
doit faciliter les déplacements en fauteuil roulant, les 
comptoirs − bas, amovibles et à hauteur réglable − 
laissent de l’espace pour les genoux, les étagères sont 
coulissantes ou ouvertes et des meubles de rangement 
sont montés sur roulettes. Les armoires, les 
électroménagers et les interrupteurs doivent être placés 
aux endroits où ils sont le plus accessibles, y compris 
pour les personnes en fauteuil roulant. Les prises de 
courant doivent être placées de façon à être faciles à 
utiliser et leur couleur doit contraster afin de les repérer 
facilement. L’installation de tiroirs profonds sous  
les comptoirs est souhaitable. Règle générale, il est 
préférable d’installer les espaces de rangement de courte 
durée à une hauteur qui se situe entre les genoux et les 
épaules. Également, un réfrigérateur divisé à la verticale 
est pratique, tout comme un garde-manger de pleine 
hauteur et une armoire à balai. Les tuyaux exposés 
doivent être isolés pour éviter les brûlures. Les poignées 
à levier et les robinets mains libres sont importants,  

et les promoteurs devraient envisager l’utilisation de 
télécommandes pour les électroménagers, les appareils 
d’éclairage et les fenêtres. Les revêtements de sol doivent 
être antidérapants, souples et matelassés pour plus de 
sécurité. D’autres caractéristiques de sécurité comme  
les minuteries automatiques ou les surfaces de cuisson  
à induction qui demeurent froides au toucher peuvent 
également intéresser les acheteurs âgés 20. 

Liste de vérification pour la cuisine

 Revêtement de sol antidérapant

 Éclairage direct adéquat

 Espaces de rangement accessibles et réglables

 Prises de courant accessibles

 Robinet à levier

 Plan de travail à hauteur réglable

 Armoires et comptoirs de couleurs contrastantes

 Comptoirs aux angles arrondis  

CHAMBrES

En plus de servir à dormir et à s’habiller, les chambres 
peuvent être utilisées par les aînés pour regarder la 
télévision, s’adonner à des passe-temps, faire de 
l’artisanat ou lire. Ici encore, les fenêtres doivent être 
surbaissées afin de procurer une vue optimale de 
l’extérieur en position assise ou au lit. Il est déconseillé 
d’encombrer la pièce avec des meubles; on préférera 
prévoir suffisamment d’espace pour que l’occupant 
puisse se déplacer aisément et ranger son fauteuil roulant 
ou son déambulateur lorsqu’il ne s’en sert pas. De plus, 
il est suggéré d’inclure une table de chevet sur laquelle 
on placera la télécommande du téléviseur et le téléphone 
ainsi qu’un interrupteur d’éclairage à la portée de la 
personne au lit. On pourra aussi tenir compte des 
besoins spéciaux pour entrer et sortir du lit et prévoir 
l’installation d’autres équipements ultérieurement. 

20  Pour obtenir d’autres idées et conseils sur la conception d’une cuisine accessible, voir Société canadienne d’hypothèques et de logement, 
Une habitation accessible dès la conception – les cuisines. Tiré de www.cmhc-schl.gc.ca/fr/co/relo/fedore/fedore_029.cfm.
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SALLE DE BAInS

Si possible, il est conseillé d’aménager une grande salle 
de bains dès le début et d’inclure un placard à côté de la 
salle de bains ou des armoires amovibles qui permettront 
un futur agrandissement. Dans une maison de deux 
étages ou plus, l’aménagement d’une salle de bains 
complète au rez-de-chaussée peut faciliter le 
vieillissement chez soi. 

La conception universelle joue un rôle clé dans la salle 
de bains et peut être appliquée grâce à des points de 
fixation renforcés pour la pose de barres d’appui, à un 
espace adéquat pour les fauteuils roulants, à des armoires 
basses amovibles, à l’isolation des tuyaux placés à 
hauteur des genoux et, si possible, à une douche 
accessible en fauteuil roulant dont la pomme est réglable 
en hauteur. Les bains sont plus susceptibles de causer 
des chutes que les douches, mais beaucoup les apprécient 
pour relaxer. Les sièges, les marches et les baignoires 
spéciales qui permettent d’entrer et de sortir plus 
facilement de la baignoire peuvent être pratiques.  
La robinetterie doit être accessible de l’intérieur et  
de l’extérieur de la baignoire et de la douche, et les 
limiteurs de température s’imposent pour éviter les 
brûlures. Une salle de bains « sans contact » (où le 
réglage de l’éclairage, le fonctionnement des robinets  
et la chasse d’eau des toilettes sont automatisés) peut  

Liste de vérification pour la salle de bains

 Revêtement de sol antidérapant

 Éclairage non éblouissant

 Robinets à levier

 Pomme de douche à hauteur réglable 

 Renforcement des murs pour l’installation  
de barres d’appui 

 Meuble-lavabo à hauteur réglable

 Toilette de hauteur standard

 Absence de marche ou d’obstacle pour entrer  
dans la douche

 

améliorer la sécurité, favoriser la durabilité et réduire  
les risques d’infection pour les personnes ayant une 
déficience immunitaire. Un système d’appel en cas 
d’urgence peut aussi être installé et doit idéalement  
être atteignable de partout dans la salle de bains 21.

rAngEMEnT ET BUAnDErIE

Il est important de satisfaire les besoins de rangement 
particuliers des adultes vieillissants, qui peuvent 
nécessiter un fauteuil roulant, un déambulateur, un 
triporteur ou un quadriporteur (il faut notamment 
prévoir un endroit pour recharger la batterie). Il est 
souhaitable d’offrir assez d’espace pour les articles qui  
ne sont pas utilisés quotidiennement et reconnaître que 
les personnes âgées sont très attachées à des objets qui 
évoquent des souvenirs marquants. Il faut éviter les 
tablettes fixées trop haut ou les lieux de rangement qui 
obligent la personne à se pencher. Ces lieux doivent 
aussi être bien éclairés. Les espaces d’entreposage 
extérieurs au logement doivent pouvoir être verrouillés 
et l’utilisateur doit pouvoir observer la zone avant  
d’y entrer.

Les exigences relatives à la buanderie sont en grande 
partie les mêmes que celles de la cuisine et de la salle  
de bains (par exemple, des interrupteurs et des prises de 
courant accessibles, un revêtement de sol antidérapant  
et un éclairage non éblouissant). Il est préférable 
d’aménager la buanderie sur le même étage que les 
pièces de séjour plutôt qu’au sous-sol. Les machines  
à chargement frontal sont préférables aux machines  
à chargement vertical et sont généralement  
plus éconergétiques 22. 

PATIO ET BALCOn

Ces aires peuvent être très importantes pour les adultes 
vieillissants, car elles constituent un espace privé tout  
en donnant accès à l’extérieur et à des vues du paysage. 
Il est souvent préférable que les vues des balcons soient 
en plongée ou à l’horizontale. Les balcons doivent être 

21  Pour obtenir d’autres idées et conseils sur la conception d’une salle de bains accessible, voir Société canadienne d’hypothèques et de 
logement, Une habitation accessible dès la conception – les salles de bains. Tiré de www.cmhc-schl.gc.ca/fr/co/relo/fedore/fedore_030.cfm.

22  Pour obtenir d’autres idées et conseils sur la conception d’une buanderie accessible, voir Société canadienne d’hypothèques et de logement, 
Une habitation accessible dès la conception – les appareils. Tiré de www.cmhc-schl.gc.ca/fr/co/relo/fedore/fedore_031.cfm.
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assez spacieux pour y placer des chaises et une table. 
Généralement, une profondeur d’au moins 1,8 m (6 pi) 
permet à deux personnes de s’asseoir confortablement 
face à face. Il faut aussi tenir compte de l’intimité d’un 
point de vue visuel et sonore. 

Les solariums, en particulier s’ils bénéficient d’un 
ensoleillement direct, sont des aires souhaitables pour  
les personnes âgées (et pour les personnes de tous âges) 
confinées à l’intérieur. Aux Pays-Bas, les fenêtres erker 
créent un espace hybride : des fenêtres en saillie sont 
munies de portes de balcon s’ouvrant vers l’intérieur et 
des auvents rétractables permettent de doser la lumière 
du soleil 23. Des dispositifs de sécurité auxiliaires peuvent 

être ajoutés afin de prévenir les entrées par effraction et 
de rehausser la sécurité des portes de balcon et de patio.

Liste de vérification pour l’extérieur

 Portes coulissantes ou portes-fenêtres assez larges 
pour un fauteuil roulant

 Balcon assez large pour un fauteuil roulant

 Seuil lisse et bas

 Les rampes et l’enceinte ne doivent pas obstruer  
la vue des personnes assises 

 Éclairage et prise de courant

23 Regnier, Victor, 1994, Assisted Living Housing for the Elderly, Van Nostrand Reinhold.
24 Pour en savoir plus, voir Société canadienne d’hypothèques et de logement, 2007, L’aménagement paysager chez soi – guide canadien.

appLiquer  
les principes de la conception universelle  

aux collectifs d’habitation 

ACCèS AU TErrAIn ET AU BâTIMEnT

Les personnes âgées peuvent avoir de la difficulté à 
repérer l’entrée d’un bâtiment et à s’orienter dans un 
grand immeuble. Conséquemment, dans les collectifs 
d’habitation, la clarté de l’aménagement intérieur, des 
indications et des entrées est essentielle. De plus, les 
entrées ne doivent pas comporter de marches ou de 
seuils en biseau, car ils peuvent faire trébucher les 
personnes âgées. Des auvents protecteurs au-dessus  
des entrées sont eux aussi souhaitables, tout comme les 
vestibules qui servent de sas par temps chaud ou froid. 

Les bâtiments comprenant plusieurs logements doivent 
être dotés d’une voie d’accès pour monter et descendre 
des véhicules. 

ESPACES ExTérIEUrS24 

STATIOnnEMEnT 
Les concepteurs des grands ensembles doivent faciliter la 
circulation, prévenir la confusion, prévoir un éclairage 
adéquat et indiquer clairement les aires de débarquement. 
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Tous les stationnements doivent compter des espaces  
de stationnement adéquats, accessibles et proches de 
l’entrée du bâtiment; ces espaces doivent être situés près 
des logements et ne pas être regroupés dans un grand 
terrain de stationnement. Les espaces de stationnement 
doivent être conçus de tellesorte que des intrus ne pas 
puissent s’y cacher et en tenant compte du fait qu’il faut 
réserver un endroit pour recharger et entreposer les 
triporteurs et les quadriporteurs.

ALLéES
Lorsque l’on conçoit des allées pour les aînés, les 
éléments à ne pas négliger sont les surfaces antidérapantes, 
une largeur suffisante pour la circulation des fauteuils 
roulants (l’allée doit être assez large pour que deux 
fauteuils puissent se croiser) et un bon éclairage. Des 
surfaces de différentes textures peuvent donner aux 
utilisateurs des indices sur l’endroit où ils se trouvent. 
Des aires de repos et différents stimuli le long du 
chemin encourageront les résidents à emprunter les 
allées. Les concepteurs doivent également tenir compte 
des conditions microclimatiques comme les amas de 
neige, le vent, le soleil et l’ombre.

JArDInS
De plus en plus, les chercheurs constatent l’importance 
des effets psychologiques et thérapeutiques du contact 
de l’humain avec la nature (par exemple, des études 
indiquent que les patients qui profitent d’une vue  
de la nature se remettent plus rapidement d’une 
intervention chirurgicale)25. 

C’est pour cette raison que l’on n’insistera jamais trop 
sur l’importance d’une bonne conception du paysage. 
L’architecture du paysage joue un rôle important dans  
la création d’espaces extérieurs et favorise les rapports 
qu’ont les occupants avec la nature et le voisinage. 
Pourtant, c’est souvent l’aménagement paysager qui est 
la première victime des réductions de dépenses, même  
si cet aspect peut offrir les avantages architecturaux les 
plus économiques. 

Dans tous les ensembles, il importe que les occupants 
puissent voir de l’intérieur les jardins et les paysages 
agréables. Pour les ensembles de grande taille, une 
attention particulière portée aux espaces extérieurs 
donnera aux occupants un endroit où ils pourront faire 
de l’exercice, se recueillir dans le calme ou avoir des 
interactions sociales. Les fleurs et d’autres plantes 
peuvent faire surgir des souvenirs, attirer les oiseaux  
et les papillons et occuper pendant des heures de 
nombreux résidents. Les plans d’eau peuvent aussi  
être une source de plaisir infini et il est possible de  
les raccorder à des systèmes de collecte de la pluie. 

Les cours et les jardins fermés peuvent constituer des 
espaces extérieurs tranquilles et sécuritaires pour les 
résidences pour personnes retraitées et les centres de 
soins de longue durée. Des jardins de promenade sûrs 
ont été conçus à l’intention des personnes atteintes  
de démence et ils comprennent différentes plantes et 
caractéristiques stimulant la vue et l’odorat. Pour les 
personnes qui souhaitent jardiner, on peut aménager  
des plates-bandes surélevées accessibles aux personnes en 
fauteuil roulant et à celles qui ont du mal à s’agenouiller. 
Dans les ensembles de grande taille, des jardins 
aménagés sur les toits peuvent augmenter de beaucoup 
le nombre d’espaces verts offerts et la possibilité pour  
les résidents d’en profiter. 

Liste de vérification pour les jardins

 Plates-bandes surélevées pour permettre aux aînés 
de jardiner

 Espaces couverts pour s’asseoir

 Largeur des allées suffisante pour la circulation  
des fauteuils roulants 

 Végétation attirant les oiseaux et les papillons 

 Clôtures de sécurité

 Plantes parfumées qui seront appréciées par  
les personnes ayant des troubles de la vue

25 Ulrich, Roger S., 2002, Document présenté dans le cadre d’une conférence, Plants for People, International Exhibition Floriade.



Le logement des a înés au Canada :  le  gu ide du marché des p lus  de 55 ans  
Volume 4 :  Concevoir  le  projet

Société canadienne d’hypothèques et de logement 24

ESPACES InTérIEUrS SEMI-PUBLICS 

HALL D’EnTréE 
Dans un collectif d’habitation, le hall principal peut  
être un espace commun accueillant et vibrant d’activité 
– une aire où les occupants peuvent se rencontrer et 
observer les allées et venues comme sur les perrons 
d’autrefois. Cependant, une entrée secondaire peut être 
souhaitable pour les occupants qui ne souhaitent pas être 
observés en tout temps. Des alcôves et de petites aires  
de repos proches de l’entrée peuvent offrir des vues  
plus privées, à l’écart des axes de circulation. Dans les 
logements-services, il est souhaitable de placer un bureau 
pour le concierge, le réceptionniste et le responsable  
de l’accueil dans le hall principal, mais des indications 
claires sont tout de même essentielles. 

COULOIrS
Les couloirs peuvent être bien plus que de simples aires 
d’accès et de circulation. Ce sont en réalité des endroits 
propices aux rencontres et où il est possible de mettre  

en valeur des objets personnels ou des objets d’art. En 
Europe, on trouve des exemples de couloirs vitrés, bien 
éclairés qui ressemblent à de petites rues intérieures 
animées. Varier les couleurs, les textures et l’éclairage 
peut éviter les aménagements répétitifs et déroutants. 
Des alcôves dotées de sièges font office d’aires de repos 
et favorisent les conversations spontanées. L’installation 
de fenêtres est souhaitable partout où c’est possible 
puisque les vues de l’extérieur aident les gens à 
s’orienter. Il faut toutefois éviter l’éblouissement causé 
par les fenêtres placées au bout des couloirs. Il est 
également conseillé de poser des mains courantes des 
deux côtés; on évitera l’aspect institutionnel de celles-ci 
en les intégrant au lambris (voir la figure 4).

ESCALIErS
Les escaliers peuvent être des zones de danger potentiel 
pour les personnes malvoyantes et celles qui ont de la 
difficulté à marcher. Des escaliers aussi courts et droits 
que possible aideront à réduire le danger. Des mains 
courantes doivent être posées des deux côtés et être 
faciles à saisir. De plus, des sièges placés à la base, aux 
paliers et au sommet de l’escalier peuvent servir d’aires 
de repos et de lieux de rencontres en contexte de 
logements-services. Des couleurs contrastantes pour les 
contremarches et les girons peuvent aussi s’avérer utiles27.  

26  Main courante d’aspect non institutionnel dans un couloir, image fournie par Belmont Apartments, Toronto, Montgomery Sisam Architects.
27  Pour en savoir plus sur la sécurité dans les escaliers, voir Société canadienne d’hypothèques et de logement, Comment prévenir les chutes 

dans les escaliers. Tiré de www.cmhc-schl.gc.ca/fr/co/enlo/modoai/modoai_001.cfm.

Figure 4 : Main courante dans un couloir26

Liste de vérification pour les espaces intérieurs  
semi-publics

 Ouverture automatique des portes

 Largeur des portes et des couloirs suffisante pour les 
appareils d’aide à la mobilité 

 Escaliers en descente directe munis de rampes faciles 
à saisir des deux côtés 

 Aucun seuil à l’intérieur empêchant le passage de 
fauteuils roulants ou de déambulateurs

 Revêtements de sol antidérapants

 Indications claires

 Éclairage général non éblouissant

 Fauteuils dans les couloirs et autres aires publiques 

 Matériaux atténuant le bruit excessif

 Fenêtres donnant sur les espaces verts
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SALLE à MAngEr 
La salle à manger est un lieu important pour les 
occupants. D’ailleurs, c’est habituellement l’espace  
le plus utilisé dans les logements-services. Pour les 
occupants de ces établissements, les repas sont souvent 
l’activité la plus agréable de la journée; c’est pourquoi  
il est essentiel que l’atmosphère de cette pièce soit 
accueillante. On peut créer cette ambiance en utilisant 
des tapis, du mobilier et des accessoires de décoration 
qui améliorent l’acoustique pour les résidents ayant  
des troubles de l’ouïe, en installant de bons dispositifs 
d’éclairage et en aménageant la pièce pour qu’elle donne 
sur un jardin.

La distance entre la chambre de chaque occupant et la 
salle à manger doit être la plus courte possible. Si la salle 
à manger est une pièce unique à usages multiples, un 
espace de rangement adéquat doit être prévu pour les 
tables et les chaises. Les exigences relatives à l’espace 
peuvent varier, mais il est important de prévoir assez 
d’espace pour les personnes qui utilisent un fauteuil 
roulant, un déambulateur et d’autres aides à la mobilité. 
Même si la disposition des tables de deux et de quatre 
places est efficace, on trouve dans certains ensembles 
européens de logements-services des salles à manger  
de style familial pouvant accueillir de six à huit  
résidents seulement28.

SALLE DE SéJOUr
La salle de séjour peut être un point central pour les 
activités informelles et les rencontres sociales. On peut  
y organiser des fêtes ou des spectacles, y regarder la 
télévision, y jouer aux cartes ou simplement converser 

avec d’autres résidents; une disposition flexible des 
meubles est donc importante. L’aménagement d’alcôves 
et de coins peut offrir plus d’intimité à l’intérieur  
d’un vaste espace. La création de plus petits salons  
peut être souhaitable lorsque c’est possible. On placera  
le téléviseur dans un endroit qui lui est réservé et qui  
est isolé contre le bruit. 

SALLES DE BAInS COMMUnES
Les salles de bains doivent être situées à des endroits 
stratégiques près du hall d’entrée, de la salle à manger, 
de la salle de séjour et des aires d’activités, car leur 
accessibilité est d’une importance capitale. Les 
revêtements de sol doivent être antidérapants et les 
miroirs et lavabos, à une hauteur appropriée pour les 
personnes en fauteuil roulant. Il doit y avoir assez 
d’espace pour manœuvrer aisément29. 

InSTALLATIOnS rELATIVES AUx LOISIrS 
ET AU MODE DE VIE 
Les résidences pour personnes âgées d’aujourd’hui 
offrent habituellement une vaste gamme de programmes 
récréatifs pour leurs occupants. Ces activités peuvent 
comprendre les arts, l’artisanat, la musique, des 
spectacles, des ateliers, des jeux, des activités physiques, 
la natation, d’autres sports, la cuisine et le jardinage.  
Ces programmes peuvent se tenir dans une pièce à 
usages multiples, un solarium, une chapelle, une 
bibliothèque et un centre sportif. Pour de plus amples 
renseignements sur ces types de services, consultez le 
Volume 5 : Services et commodités.

28  Regnier, Victor, 2002, Design for Assisted Living, Wiley, John and Sons.
29  Pour obtenir d’autres idées et conseils sur la conception d’une salle de bains accessible, voir Société canadienne d’hypothèques et de logement, 

Une habitation accessible dès la conception – les salles de bains. Tiré de www.cmhc-schl.gc.ca/fr/co/relo/fedore/fedore_030.cfm.
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L’idée de « l’appartement pour la vie » gagne en 
popularité aux Pays-Bas. Un ensemble de 195 logements 
à Rotterdam est doté d’un atrium public de trois étages, 
avec aménagement paysager, qui comprend une aire  
de détente, un restaurant, une épicerie, un bistro-bar et 
un étang. Les logements sont parfaitement accessibles  
et les services sociaux et médicaux sont personnalisés  
en fonction des besoins individuels. Le concept vise  
à fournir un système d’habitations et de services qui 
permet de modifier les logements pour répondre aux 
besoins changeants des occupants afin qu’ils puissent 
rester au même endroit pendant toute leur vie31.

Dans un pays aussi vaste que le Canada, les aînés vivent 
dans différents environnements : en milieu urbain, en 
banlieue, en milieu rural ou en région éloignée. Vieillir 
chez soi peut être relativement simple dans certains de 

ces milieux, mais ce peut être beaucoup plus difficile 
ailleurs. C’est pour cette raison que les promoteurs et  
les rénovateurs qui offriront aux aînés du Canada la 
possibilité de vieillir chez eux seront très en demande. 

À l’échelle d’un quartier, les promoteurs souhaitant 
respecter les principes de la conception universelle doivent 
prendre en considération certaines questions comme :

1. Utilisation équitable : Au moment d’aménager l’accès 
aux véhicules et le stationnement, faut-il prévoir  
un espace pour les triporteurs et les quadriporteurs 
comme pour les voitures?

2. Flexibilité de l’utilisation : Les occupants seront-ils  
en mesure d’employer des moyens de transport de 
rechange pour accéder aux magasins et aux services 
s’ils sont forcés de conduire moins souvent ou de 
cesser de conduire?

L’aménagement et la conception de collectivités pour les aînés du Canada doivent tenir 

compte du désir de bon nombre d’entre eux de « vieillir chez eux ». Cela peut signifier de 

demeurer dans le même logement ou le même complexe pour y vieillir mais, pour beaucoup 

d’aînés, cela veut dire rester dans le même quartier ou la même collectivité. La possibilité 

d’emménager dans un nouveau logement au sein d’un quartier connu est importante pour 

que les résidents puissent continuer d’avoir accès à leurs réseaux, à leurs activités et aux 

endroits auxquels ils sont attachés. Voilà pourquoi les promoteurs et les parrains d’ensembles 

destinés aux aînés peuvent chercher à créer des ensembles de logements qui s’intègrent aux 

quartiers vieillissants30 et ainsi donner aux résidents la chance de rester dans un environnement 

qui leur est familier.

exeMpLeS  
de conception universelle

30  Pour consulter des études de cas portant sur la densification résidentielle, voir le www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/dedu/amcodu/amcodu_004.cfm.  
31  Regnier, Victor, 2002, Design for Assisted Living, Wiley, John and Sons.
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3. Simplicité et intuitivité : Le quartier est-il bien pensé 
sur le plan de la facilité d’orientation?

4. Perceptibilité de l’information : Y a-t-il des points de 
repère pour aider les personnes à trouver leur chemin 
dans le quartier? 

5. Tolérance à l’erreur : Se sent-on en sécurité dans  
le quartier? 

6. Effort physique faible : Le terrain comporte-t-il des 
pentes abruptes?

7. Dimensions et espaces pour l’approche et l’utilisation : 
Lorsque les occupants sortent de leur maison ou de 
leur appartement, trouvent-ils des trottoirs et des 
endroits pour se reposer ou s’abriter en chemin?

Les exemples de logements pour aînés donnés ci-dessous 
illustrent d’importantes caractéristiques résidentielles 
pour cette catégorie d’occupants. Bien que chacun de ces 
exemples mette davantage l’accent sur certains principes 
de conception que d’autres, ils sont tous de bons 
exemples d’une bonne conception du quartier. Que ce 
soit à l’échelle d’un petit bâtiment, d’une résidence pour 
personnes âgées, d’une nouvelle banlieue ou d’une 
collectivité issue d’un plan d’urbanisme et quel que soit 
le milieu, il demeure utile d’appliquer de bons principes 
de conception. 

UnE réSIDEnCE DUrABLE POUr VIEILLIr 
CHEz SOI SITUéE DAnS UnE PETITE îLE  

Cette résidence répond à un besoin particulier des 
habitants vieillissants d’une petite île en rendant possible 
le vieillissement chez soi. Créée en convertissant une 
maison individuelle délabrée en un collectif d’habitation 
pour aînés, cette résidence compte huit logements, qui 
sont tous accessibles aux fauteuils roulants. Tous les 
occupants ont leur propre chambre et un jardin ou un 
patio dont les frontières avec les voisins sont clairement 
définies, et les logements sont tous accessibles de 
l’extérieur. Les logements du rez-de-chaussée sont des 
chambres meublées qui communiquent avec les aires 
communes, à savoir la cuisine, le salon et la buanderie, 
des espaces partagés qui favorisent la vie en milieu  
de soutien. Le premier étage compte deux logements 
autonomes, dont un peut être utilisé par un aidant. 

Cet ensemble résidentiel se distingue par le respect  
de principes du développement durable. En effet, les 
concepteurs de ce bâtiment éconergétique et inoffensif 
pour l’environnement ont pris des mesures pour 
préserver le site, ont bien pensé la forme et l’orientation 
du bâtiment et ont fait des efforts pour économiser l’eau 
et l’énergie. Cet ensemble améliore la qualité de vie des 
insulaires vieillissants, puisque l’unique autre option qui 
s’offre à eux est de quitter l’île et donc les réseaux et les 
amitiés qu’ils ont bâtis pendant toute leur vie.

AînéS HABITAnT DAnS Un MILIEU 
UrBAIn TrèS DEnSE ET rICHE  
En COMMODITéS 

Cette tour d’habitation pour personnes retraitées  
d’une grande ville compte 53 étages et un total de  
248 appartements autonomes de une, deux, trois et 
quatre chambres. En plus d’offrir un mode de vie 
autonome, cet ensemble offre une gamme de services, 
dont des services de soutien, d’aide à la mémoire, de 
réadaptation et des soins infirmiers. Ces différents types 
de soins sont fournis sur des étages distincts, mais tous 
les occupants ont accès aux mêmes salles à manger, au 
même personnel et aux mêmes espaces privés. 

L’immeuble offre de nombreuses commodités, y compris 
plusieurs endroits pour manger, trois chapelles, une salle 
de méditation, un centre de conditionnement physique, 
une piscine, une salle d’équipements audiovisuels et de 
divertissement, un centre d’affaires, un studio d’arts, une 
salle de spectacles et un spa, mais ce niveau exclusif de 
services a un prix extrêmement élevé. Des droits d’entrée 
de plus de 500 000 $ sont exigés pour y habiter et les 
frais des services mensuels s’élèvent à environ 3 000 $.

Étant donné que l’immeuble se trouve dans un milieu 
très urbain, ses occupants ont également la chance de 
profiter des équipements collectifs de la ville. Comme 
l’ensemble est situé tout près d’un campus universitaire, 
on a mis en place un partenariat qui permet aux 
occupants de suivre des cours de formation continue. 
Afin d’intéresser une clientèle particulière avec certaines 
commodités et possibilités, il était primordial que 
l’ensemble soit aménagé dans un centre urbain. Vu son 
emplacement, l’ensemble affiche une grande densité, 
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offre différents usages dans un même bâtiment et  
est proche du transport en commun. Il permet une 
flexibilité dans les options de soins offerts sur place,  
ce qui rend possible le vieillissement chez soi.

DES éTABLISSEMEnTS DE rETrAITE 
AMénAgéS PAr éTAPES POUr 
DIFFérEnTS BESOInS

Ces établissements illustrent un modèle de continuum 
de soins mis en place progressivement au sein d’une 
collectivité de personnes âgées. D’abord ouverts pour 
prodiguer des soins de longue durée, ils ont par la suite 
offert des options correspondant aux besoins des 
occupants : services complets pour personnes retraitées, 
aide à la vie autonome, aide à la mémoire et même la 
possibilité d’y vivre en toute autonomie. Comme les 
options ajoutées plus tard s’adressent à des aînés qui sont 
davantage autonomes et qui requièrent moins de soins 
que les résidents des centres de soins de longue durée, 
l’aménagement graduel visait d’abord à répondre à la 
demande de nouveaux résidents, et non de résidents  
déjà en place dont les besoins sont en train de changer. 
Lorsque les différentes options sont disponibles, les 
résidents peuvent passer d’une option à l’autre à mesure 
que leurs besoins changent.

Ces ensembles ont les caractéristiques d’un petit village. 
Chacun a sa place centrale et sa rue principale intérieure. 
On y trouve également des aires de détente, des cafés 
intérieurs, un magasin général, une chapelle, une 
clinique de réadaptation, des salles dédiées aux arts,  
à l’artisanat et aux passe-temps ainsi qu’une salle à 
manger. Certains comptent également un stationnement 
souterrain, des aires extérieures aménagées, une 
bibliothèque et un centre communautaire, selon  
les types de mode de vie proposés. Les activités et les 
événements sociaux se tiennent au centre du village  
afin d’attirer les gens et de favoriser l’interaction sociale. 
Les ensembles sont habituellement situés près d’églises, 
d’écoles, de centres commerciaux, de parcs et du 
transport en commun. 

Le modèle unique du continuum employé pour ces 
établissements de retraite est difficile à reproduire, car  
il nécessite des terrains relativement grands. Le modèle 

pourrait être reproduit sur des terrains « légués », mais  
il est plus simple à réaliser en banlieue, où il y a une 
meilleure disponibilité des terrains. Les terrains légués 
sont des terres qui ont été cédées par une université, une 
église ou une autre institution.

COLLECTIVITé InTErgénérATIOnnELLE 
ISSUE D’Un PLAn D’UrBAnISME ET AxéE 
SUr LES PIéTOnS

Cet aménagement est un exemple de collectivité issue 
d’un plan d’urbanisme qui favorise les déplacements à 
pied et offre des logements pour une vaste gamme de 
résidents au sein d’une ville de taille moyenne. Bien 
qu’il vise le grand public, il comprend également trois 
immeubles d’appartements locatifs spécialement conçus 
pour les aînés. En plus de louer ces appartements, les 
aînés auront accès à différents services supplémentaires, 
par exemple l’entretien (c.-à-d. les réparations mineures), 
les services de soins personnels et les repas.

Comme la rue principale est le centre d’intérêt avoué de 
la ville, cette collectivité intergénérationnelle polyvalente 
est d’abord axée sur la marche à pied et favorise l’activité 
physique lorsque c’est possible. Le promoteur  
a créé intentionnellement une structure de quartier et  
l’a dotée de commodités qui intéressent la majorité des 
habitants du secteur, dont une épicerie, une banque,  
des restaurants, une quincaillerie et une pharmacie. Les 
commerces étaient déjà en place avant la construction 
des logements pour aînés, mais il semble que des 
résidents ne vivant pas dans ce complexe ont commencé 
à y faire leurs emplettes parce qu’ils apprécient 
l’atmosphère qui rappelle les petites villes.

Dans les collectivités intergénérationnelles comme 
celle-ci, il arrive parfois que des conflits surviennent 
entre les aînés et les familles au sujet de l’usage des rues, 
des parcs et des terrains de stationnement. On croit  
que ces collectivités fonctionnent mieux quand elles 
occupent un grand territoire et lorsque des liens sociaux 
et autres sont tissés entre les différents logements. Par 
exemple, ce genre de conflit ne semble pas se produire 
dans un ensemble situé à Montréal où des aînés vivent 
dans des logements-services fournis par une association 
sans but lucratif et situés près de coopératives logeant 
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des familles. Il se trouve que certaines de ces familles ont 
des parents ou des grands-parents dans les logements-
services et que certains occupants des coopératives 
travaillent à la résidence pour aînés. 

Les promoteurs et les groupes de parrainage de logements pour les aînés du Canada  

doivent tenir compte de nombreux facteurs lorsqu’ils conçoivent leur projet. L’évolution 

démographique de la société canadienne, les mouvements du marché et la manière dont les 

personnes vieillissantes se perçoivent créent une demande de logements permettant aux 

aînés de demeurer chez eux et de rester autonomes le plus longtemps possible. Les décisions 

clés relatives au type d’ensemble à réaliser, à son envergure et à son emplacement doivent 

être prises tôt puisque tous ces facteurs auront une influence sur la conception de l’ensemble. 

Que ce soit à l’échelle d’un quartier, d’un ensemble ou d’un logement, les principes de la 

conception universelle doivent être appliqués afin d’assurer que l’ensemble répond aux 

besoins de tous ses occupants. Selon leur emplacement et leur taille, certains ensembles 

pourront profiter de la manière dont la collectivité avoisinante a été conçue; dans d’autres 

cas, il faudra faire en sorte que la conception universelle soit intégrée à l’ensemble afin de 

maximiser l’accessibilité pour tous. Grâce à une bonne planification et à une conception 

mûrement réfléchie, les promoteurs et les groupes de parrainage seront en mesure de bien 

répondre aux besoins changeants de la population vieillissante du Canada.

ConCLuSion
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